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MANllAT EI' REGLEMENT INTERIEUR REVISES

DE LA COMMISSION ECONOMIQUE POUR L' AFRIQUE

~ : L'!rtt&ntion da l~~C<Jmmissicmes't aUiree sur lea modifications
ci~p~s :

a) En be qui conoerne le Mandat, la seule reV~S1on porte sur le
paragraphe 5; il e'agit d'une mise a jour tenant compte de
l'aooassion a la Commission, depuia la huitieme seseion, de
l'ila Maurice, la Guinea equatoriale et le Souaziland en tant
que membres de plein droit, apres leur admission a l'Organi­
sat ion des Nations Unies.

b) En ce qui concerne le Reglement interieur, la modifioation porte
sur l'insertion d'un nouvel article 73 et la renumerotation, an
consequence r des articles suivants t conformemant a la resolution
1377(XLV) du Conseil economique et social.
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MANDAT DE till COMMISSION ECONOMIQ.UE PCUR L'AFRIQUE

Ado~te par le-Conseil economique et social Ii sa vingt-einquieme session
Lresolution 671A(XXV17 et amende parle Conseil a ses vingt-sixieme,

trente-sixieme ~esolution 974D(XXXVI17 et
quarante-cinquierne sessions ~esolution 1343(XLV17

La Consstl economigue at social,

Ayant examine Ill. resolution 1155(XII) de l'Assemblee generale, en date
du 26 novembre 1957, recoJlllllandant que Le Conseil econornique et social, en vue
d'apporter una aide ef'f i.caca aux pays et territoires d'Afrique et conforme­
ment a l'article 68 de La Charte des Nations Unies, examine promptement et
avec bierrveillance ,a sa prochaine session, la creation d'une Commission eco­
nomique-pour l'Afrique,

Tenant compte des vues exprimees par les pays africains suivants :
Ethiopie, Ghana, Liberia, Libye, Maroc, Republique arabe unie, Soudan et
Tunisie 11 et par Le Royaume-Uni de Orande-Bretagne et d'Irlande du Nord 2(
ai.nsi que des vues exprimees au Conseil par les delegations d'autrespays,-

~ une Commission economique pour l'Afrique dotee du rna.ndatsuivant :

1. La Commission economique pour l'Afrique, agissant conformement aux
pr-Lnci.pea de l'Organisation des Nations Unies et sous reserve du controle ge­
miraldu Coneeil economique et SOCial, devra, a condition de ne prendre aueune
m'Hl\l1"e a l'egard d'un paysquelconque sans l'assentimsnt du gouvernement de ce
pays :

a) Prendre des mesures et participer a leur execution pour faciliter une
actionconcartee en vue du developpement economique de l'Afrique, Y
compris see aspects sociaux, afin de relever Ie niveau de l'a.ctivite
economique et les niveaux de vie en Afrique et de maintenir et ren­
forcer les relations economiques des pays et territoiresdlAfrique,
tant entre eUX qu t ave o les autres pays du monde;

b) - Prooeder OU fairs proceder a des enqu~tas at etudes sur les problemes
et l' evolution d' ordre economique et --technologique des territoiras
d'Afrique, dans la mesure OU la Commission Ie jugera necessaire, et
diffuser las resultats de ces enquetes et etudes;

c) Entreprendreou faire entreprendre Le rassemblement, l'evaluatiQn et
la diffusion de renseignements d'ordre ·economique, technOlogique et
statistique, dans la mesureou La Commission Ie jugera necessaire;

1;1 Documents officiels du Conseil aconomi e et social, vingt-cinguieme session,
Annexes, point 6 de l'ordre du jour, do.cument.E 3093.

y Ibid., document E!J095.
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d) Fournir, dans la limite des moyens dont dispose son secretariat, les
services consultatifs que les pays et territoires de la region pour­
raient desirer, a la condition que ces serviceD ne fassent pas double
emploi avec ceux que fournissent d'autres organes de l'Organisation
des Nations Unies onTas institutions specialiseesj

••
e) Aider Ie Conseil, sur sa demande, a s'acquitter de ses fonctions

dans la region, en Ce qui concerne tous les problemas economiques, y
compris ceux qui ont trait a l'assistance technique; '.

r) Aider a formuler et a mettre au point des politiques coordonnees qui
serviront de base a une action pratique visant a favoriser Ie deve­
loppewnnt economique et technologique de la region;

g) Dans l'exercice des fonctions enumerees ci-dessus, traiter comme il
convient d~s aspects sociaux du develcppement economique et de l'inter­
dependance des facteurs economiques et sociaux.

2. La Co~ission est habilitee a faire, sur toute question relevant de
sa competence, des recommandations directes aux gouvernements des rnembres au
mambres assooies interesses, aux gouvernements des Etats adrnis a titre con­
sultatif et aux institutions speoialisees. La Commission soumettra a l'sxa­
men prealatlg du Conseil economique et socia~ toute proposition relative a
une action qui .: ~;/~ den repercussions importantes sur l'ensemble de l'eco­
namie mondiale ..

3. La Commission pourra, apres avoir consults toute institution specia­
lisee interc~Eee at avec Itapprobation du Consail economique et social, cons­
titusr les or'garri.sraes subsidiaires qu t e l l,s jugera utiles pour faciliter 1'ac­
cornpl i.aaemenv des ta0hes qui lui incombent.

4. Dans l'ordre ge ographi que , la competence de la Commission s'etendra
~ l'ensernble du continent africain, a Madagascar et aux autres tIes d'Afrique.

5. Pour-r-orrc fair", pe,rtie de La Commission les Etats eu i.varrbs : Algerie ;},
Botswana 4/, Bur-und.i 21, Cameroun 5/, Congo (Brazzaville) 5/, Congo (Republique
democratique dn ) 5,1, CiHe-d'Ivoire .5}, Dahomey 5/, Ethiopie, Gabon 5/, Gambie §I,
Ghana, Guinea 2/, G"j.nee. CJquatoriala 11/, Haute-Volta 5/, Ile Maurice 11/,
Kenya §I, L(''}o,1o'' {;.I, LiMria, Libye, l'fladasascar flI, Malawi 9/, Mali 'iT:
.muritani8 191, N2roc, Niger .5}, Nigeria 2/, Ouganda;}, Republique arabe unie,

:J Membro (1~ 1 1Org;.;o,nioation des Nations Uni e s depuis 1962..-
4/ l'!embrc do 1 t Oreanic2:~ ion des Nations Unies depui,s 1966.
~ Msmbre do 1 i ~~ganisat ion des Nations Unies depuis 1960.Y Membre do l' Q:-eanis2vtion des Nations Unies depuis 1965.
1/ Membre do 1! Organisat ion des Nations Unies depuis 1958.YMembre de 1 ~ O:,-'ganisation des Nations Unies depuis 1963.
211.!embre de 1 'Organisation des Nations Unies depuis 1964.

W]·lembre de l' Orge.nisB.t ion des Nations Unies depuis 1961.
TIl Membre de 1lOrganisation des Nations Unies depuis 1968.



-.

------------------------------'j

EfCN.14/111/Rev.3
Page 3

Re?ubliqua central,ricaine JI, Republique eud-africaina 111, Republiqua-Unie
de Tanzania D!, Rwanda J{; Senegal .:21, Sierra Leone W, Somalia v,
SO'.laziland 117, Soudan, Tchad .:21, Togo .:21, Tunisia, Zambia 'l!. a i.ns i qv.e tout
Et,,-t de La region qui pourra par La suite devenir Membre de l'Organisation
de] Nations Uniee, etant entandu que les Etats qui ,cessero.nt d'avoir des res­
pcnsabilites,tetrito.riales en Afrique cessero.nt d'etre membres de la Commis­
s i cn ,

:6. -Sont me~bre~ associes de la Commission las territoirea-suivants ;

a) Les territoires non aut onomoa situes dans les limites geographiques
definias au paragraphe 4 ci-dessus;

b) Les puissances autres que le Portugal, responsableB des relations
internationales de ces territoires.

7. Les representants des membresassooies pourront participer, sans droit
de vote, a toutes les reunions de la Commission, qu'elle. siage soit en commis­
sion, eoit en comita plenier.

8. Les representants des membres aSSOC1es pourront etre nommes ,membres
de tout cemite ou de tout organe subsidiaire que la Commission pourrait creer
et fairs partie du bureau de ces organismes.

9. La Commission invitera tout Etat membre de l'Organisation des Nations
Unf.es qui n'est pas membre de la Commission a participer, a titre oonsultatif,
a l'examen de toute question pre.eentant un interet parti.culiar pour Ledit
Etat, conform..men:t·~,J..a.Jlra1;ique .<J.u.,ConsdJ.-.~ et social.

1el Voir resolution 974DIV(XXXVI) du Consoil economique et social, dont la
teneur est la suivante: '

fiLe Conseil economique et social

"1. Decide de revenir sur Sa d'ecision concernant La recommandation de
La Commission economique pour l'AIriqus relative a l'exclusion de La
Republique.sud-africairie;

"2. , Decide que La RepubHque sud_fricaine ne participera pas aux tra­
vaUX de la Commission economique pour llAfrique jusqu'ace que le Conseil,
sur 1a Tecommandation de ill. Commission econoroique pour'l'Afrique, consi­
dare que les conditions necessaires a une cooperatio'n constructiv~' ont
ete retablies par une r.1o.:!.ific.:l.tion de la politique raciale de 'ee paysu•

.uI Constituee le 26, avril 1964 par l'Union du. T"ngalJYika et de Zanzibar, qui
sont devepus Uembres, de i'Organisation des ,Nations Unies en 1961 et en
1963 respectivement.
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10. La Commission invitera des representants d'institutions specialisees
a assister ~ ses reunions et a partisiper 1 sans droit de vots, a ses delibe­
rations quand elles se rapporteront a des points de Son ordre du jour relatifs
a des questions relevant de leur competence; elle pourra inviter des observa­
teurs des autres organisat ions intergouvernementales dont La presence lui pa­
raitra SOLUlaitable, conformement a la pratique du Conseil economique et social.

11. La-Commissicn prendra des mesures pour assurer le maintien de la
liaison necessaire avec d'autres organes de l'Organisation des Nations Unies
et avec les institutions specialisees, en s'attachant particulierement a evi­
ter tout doubl~ emplci. La COIT~issicn etablira la liaison et la cooperation
appropriees avec les autres commissions econcmiques regionales, conformement
aux resolutions et aUX directives du Conseil economi~Je et social et de l'As­
semblee generale.

12. La Cow~ission pourra etablir toute liaison qu'elle jugera appropriee
avec des organisations 1ntergouvernementalcs en Afrique dont l'activlts s'exer­
ce dans le merne domaine •

13. La Commission prendra dos dispositions en vue de procoder a des con­
sultations avec les organisations non gouvernementales auxquelles.le Conseil
economique et sccial a accorde le statut consult~tif, en application des prin­
cipes approuv8s par Ie Conseil a cette fin.

14. La CommisSion adoptera son propre reglement interieur, ycompris le
mode d'election de son president et des autres membres de son bureau.

15. Le budget administratif de La Commission sera finance BUr les fonds
de l'Organisation des Nations Unies.

16. Le Secretaire general de l'Org~uisation des Nations Unies nommera le
Secretaire executif de la Commission. Lo personnel de la Commission fera par­
tie du Secretariat de l'Or~~nisation des Nations Unies.,

11. La Commission presentera au Conseil economique et social, une fois
par an, un rapport complet sur son activite et SeS projets ainsi que Sur ceux
de taus arganismes subsidiaires~ Pour les annees au cours desquelles la Ccm­
mission ne se reunit pas en session, le Secretaire executif presentera au Can­
seil economique et social un rapport complet sur son activite et sea projets,
ainsi que sur ceux de tous organismes subsidiairos, apres approbation par le
President de la session consideree et communication aux Etats membres pour avis
et toute modification necessaire.

18. Le siege de la COIT~ission et de son secretariat sera etablie en
Afrique. Le Conseil economique et social fixera l'emplacernent du siege en
consultation avec le Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies ~!.

14/ A sa 1018eme seance, 1e 29 avril 1958, le Consoil a decide de voter pour
choisir, parmi les cinq villes proposees, celle ~li serait le siege de la
Commission economique pour l'Afrique. La ville d'Addis-Abeba a eta choi­
sie comme siege de la Co~mission.

..
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La Comritis'sion pour'r'a, en temps utile, creer dans La region lSB bureaux 1008ux
(f.l 'el1e jugera necessaires •

.\" .

19.' Le :Se<Jretaire general de l' Organisation des Nations Dnies convoquera
I" premiere 'session de Iii. CollJll1ission auaa i tilt que possible, au rpLus tard avant
1·, fin de l'annee 1958. A chaque session, la Commission de c i der-a du lieu ou
sr" tiendra la session suivante, en prenant dfunent en consideration Ie pr-Lnci.pe
se Lon lequel La Commission doit se reunir soit a son siege, e oi-t dans un des
PitYS d I Afrique.

20. La Conseil economique et social procedera de temps a autre a un exa­
man special des travaux de La Oomaries i.on,
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REGLEMENT DlTERIEUR DE LA COMIUSSIOU ECONOMIQUE POUR L' AFRlQUE

Texte adopte lors de la premiere session de la Commission (EjCN.14/3/Rev.1)
amende par la Commission a sa huitieme session (E/CN.14/413) et par

Ie Conseil economique et social a sa quarante-cinquieme session
~tsolution 1377(XLV17

T. SESSIONS

DA'I'E El' LIEU DES SESSIONS

Artiole premie!:,

Les sessions de la COIT~ission ont lieu

a) A la date que la Com~ission a recornmand8e lors d'une session prece­
dente, apres consultation du Secretaire general, et que le Conseil
economique et social a approuvee;

b) Dans les 45 jours qui suivent une demande a cet affet emanant du
Conseil econocique et social;

a) Sur la demande de la majorite de ses membres, apres consultation du
Secretaire executif;

d) A tout autre momerrt ou 10 President, en consultation avec les vice­
presidents et Ie Secret~ire executif, l'cstime necessaire.

Le~ sessions convoque~G confor~ement a l'alinea a) de I'article premier
8e tiennent au lieu c.1",5signe pe;r. La GOffi[;lissian lars d 'une session precedents t

cotrIpte dument tenu du p r-i nc i.p-i selon Leque l la Conunission doit se reunir sait
a son si~get scit da~s un 8~~ ]2Y~ d!Af~iqu8r

Les sessions convoqu8cs cOhfor~en~nt aux alineas b), c) ou d) de l'arti­
ale premier se tiennent au Li.cu fiJee par 10 Secretaire general en consultation
avec Ie President de la COL1IDission~

A la demande de la majorite d.es membres de La Commission, ou dans des cas
speciaux, 10 Secretaire general, en consultation avec le President de la Com­
mission et avec le Cormte interimaL'8 du calendrier des conferences, peut me>­
difier la date et le lieu de la sessiono

•
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NorIFICATION DE LA DATE D'OUVERTURE

Article, 4

, . 1e 5ecretaire,executiffait connaftre aux membree et !LUX me~bres eSSOC1es
de 10. Commission, 42 joursau mains avant llouverture dechaque seas Lon, lao
date et Ie .Li.euvde La premiere seance. Cette notification est ehvoyeeegale­
ment aux institutions specialisees at a l'Agence internationale de llenergie
atomique, aux organisations intergouVernementales d'Af'rique dont Ie domine
d'activite est Ie m3me que celui de la Commission et avec lesque!les la Com-

, mission e"t en rapport, aux erganisat ions non gotivernementales de lacateg~
rie A etaux organisations non gouvernementales de la categcri.a B ou insori tes
au registre. '

II. ORDRE DU JOUR

~AllLISSEMENT Ell' COMMUNICATION DE 1 10RDRE DIJ Jam PROlJISOIRE

Article 5

La Secretaire executif dresse, en consultat ion avec Le Presi4ent de la
Commission, I' ordra' du jourprovisoire de chaqus session, qui est adresse en
trois exemplaires, en meme te~s que les documents de base cOnce'rnant chacun
des points, aax membres de la Commiesion et aux membres associes ainsi qu'aux
organes, institutions et organisations vises a l'article 4, au moins 42 jours
avant l'ouverture 1e Ie session.

Article 6

L'ordre'du' jour p~ovieoire comprend les questions proposees :

",.) Par la Commission lars d 'une session precedente;

'D) Par Le Conseil econDmique et S()o:i-.dl

,~) Par un membre ou un me!l;lbre aesociS de Ie Commie eion;

,1) Par lEi President dela COlllmission;

0) Par'le Secretaire, executif;

"

f) Par un organs subsidiaire de La Commission;

.,) Par uns institution specialisee au par l'AgenceinternationalEi de
11energle atomique, conformement aUX accords conclus entre, l' Orga­
nisation des Nations Unies et ces inshtutions;



E!CN.14!111!Rev.3
Page 8

h) Par les organisations non gouvernementalesde La categorie A, s ous
reserve des dispositions de l'article 8.

Article 7

Avant d'inscrire a l'ordre du jour provisoire une question proposee par
une 'institution spe c i a Lfsee , La Secretaire execu't i.f pr-ocsde , avec ladite ins- •.
titution, aux consultations pr-eLimina i r-e s qui peuvent etre necessaires.

Article 8

Les organisations non gouvernementales de la categorie A peuvent proposer
l'inscription de questions de leur competence 11 l'ordre du Jour provisoire de
la Commission, saus reserve des conditions ci-apres :

a) Toute organisation qui desire proposer l'inscription d'une question
doit en informer le Secretaire executif 70 jours au moins avant l'ou­
verture de 18 session et, avant de proposer officiellement l'inscrip­
tion de la question, elle doit dliment prendre en consideration toutes
observations que Ie Secretaire executif pourrait faire;

b) La proposition, accompagnee des documents de base pertinents, dcit
etre officiellement deposee 56 jours au moins avant l'ouverture de la
session.

ADOPrION DE L' ORDRE DU JOUR

Article 9

Le premier point de l'ordre du jour provisoire d'une session, apres l'e­
leotion du President, est l'adoption de l'erdre du jour.

REVISION DE L'ORDRE DU JeUR

Article 10

Apres adoption do l'ordre du jour, la Commission peut 11 tout moment l'a­
mender. S1 un gouvernement membro n'a pas r-ecu , dans le delai de 42 jours,
les rapports, etudes et doc~~ents qui doivent etre examines a la session, il
a le droit de demander que les points auxquels ont trait lesdits rapports,
etudes et documents soient eupprimes de l'ordre du jour, et la Commission fait
immediatement droit a cette demande.

Sans prejUdice ae ce qui precede, si, la Commission stant saisie de la
question, les trois quarts ou plus des membres qui participent officiellement
a la session insistent pour que le point sait neanmoins discute, la decision
de cette majorite serarespectee.
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III. REPRESENTATION. VERIFICATION DES POUVOIRS

Article 11

'Chaque membre et membre aas oc i e est represente a La Commission par un
representant accr-eddte.

Article 12

Un representant peut se faire accompagner aux sessions de La Commission
par des representants supp Lcants et des conseillers j en cas d' absence, il peut
etre r-emp Lac e par un representant supp Learrt ,

Article 13

Les peuvoirs des representants et Ie nom des suppleants et conseillers
sont communiques au Secretaire executif avant La premiere'seance a laquelle
ce s representants doivent assister. Le Presidentet les vice-presidents les
examinarrt e t : font rapport a La Commission. Toutefois, les dispositions du

! pr-esent article n'empechent pas un membre ou un membre aasoc i e de changer ul­
tedeurement de representants, de supp l.eants ou de conseillers, sous reserve
que les pouvoirs s o i e rrt , Le cas echeant, presentes et examines dans les forces
requises.

IV. BUREAU

ELECTION DU PRESIDENT El' DES VICE-PR;::SIDENTS

La Commission elit au debut de sa premiere session de l'annee un Presi­
delrt, un premier Vice-president, un second Vice-president et un rapporteur
parmi les representants de ses membres ..

DUREE DU I1ANDAT

Article 1'5

Les membres du Bureau de la Commission restent en fonctions jusqu'a l'elec­
tion de leurs succe saeur-s , Tls s orrt reeligibles.

PRESIDENT PAR INTERllJ!

Article 16

Si Ie President est absent pendant une seance ou une partie de seance, il
est remplace par Ie premier Vice-president ou, en cas d'absence de celui-ci,
par Ie second Vice~president. Le Vice-president agissant en qualite de Pre­
sident a les memes'droits et les memes devoirs que Ie President.

'/ ,
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RElilPLACEHENT DU PRESIDENT

Si le President oesse de repres8nter un Etat membre de la Commission, ou
se trouve dans l'impossibilite d8 siacquitter plus longtemps de ses fonations,
1e premier Vice-president assure la preside nco pour 1a periode qui reste a cou­
rir. Si Le pr-emi.er- Vice-president oe:sse egalement de r-epr-ese rrcer- un membre de
1a Commission ou Se trouve dans l'irr.pcssibi1ite de s'acquitter plus longtemps
de ses fonctions, 1e second ';~ice-president aasums la pr-ea.i de nce pour La pcr-i ode
qui reate a courir.

DROIT DE \farE DU FRESillENT

Le President au le premier Vice-president agissant en qualite de President
participe aux seances de la Coramiae i on en aette quaLat e et non en tant que re­
presentant du rnembre qui 1'0. acoredite. Dans oe cas, un representa.nt supple­
ant a le droit de representer ce membre aUY se"nces de La Commission et d'y
exerCer le droit de vote.

V. COIUTES DE LA COlll.lISSION

A ohaque session, la Commission peut constituer les comites p1eniers Ou
restreints qu'elle jugs neoessaires et 10ur renvoyer, pour etude et rapport,
tout point de l'or,h'e du jour. De, Corami.s.s i on peut, en consultation avec le
Seoretaire exeoutif, autori8e~ c~s oomites a sieger pendant que la Commission
ntest pas en session~

Les membres des comites de La COm~"L3Sion aont, designes par Le President,
s ous reserve de. L' appr-obatnon ~h; 180. Coramf.e s i on , a moans que la Commission
nlen decide autrement~

Le present reglemon, intsriGur s'applique aux travaux des comites, a
moins que La Commission nf€n a.Beida ..:;,utrem'3nt.

VI. SEGHEI'ARIAT

Le Secretaire executif agi~ 0n o~tte qualit6 a toutas les seanoes de la
Gornmission, de ses oomites at de ses organes subsidiair6B. 11 peut charger
un autre fonctionnaire de Ie r2mpl~sor a une seance quelconque.
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Article 23

l~ Secretaire executif dirige le personnel fourni par le Seoretaire ge­
neral at necQ8saire a. La Commission ou a un de ses organes subsLdfai re a.,

Artiole 24

La Seoretaire exeoutif est oharge de porter a la connaissanoe des membres
de la Commission et membres assccies toutes les questions dont elle peut etre
sa;,13ie aux fins d'examen.

Article .R2

Au debut do chaquo session, 10 Socretaire oxecutif presento a la Commis­
sion un rapport sur 10 programme do travail du secretariat pendant La periods
qui se situe entre la session precedente et la session en cours. Dans l'in­
tervalls entre les sessions, le Secretaire executif fait en sorte que, dans
toute la meBure du possible, les membres et Iss membres associea scient in­
formes des resultats des travaux en cours , a i.ns i que de l'opinion expr rmee
par les gouvernements des Etats membr-es et des membres asa oc i e s quarrt aux
r6fmltats obtenus ,

Article 26

La Secretaire 8xecutif au eon representant peut, sous reserve des disp~

sitions de l'article 41, presenter a la Commission, a ses comitee, au a ses
organes subsidiaires des exposes oraux aussi bien que des exposes Gcrits sur
t oc.t e question qui est a l'examen.

La Secretaire executif est charge de prendre toutes les dispositions vou­
lues pour les reunions do la Co~~ission, de ses comites et de ses organes sub­
sidiaires.

Article 28

Le secretariat assure l'interpr6tation des discours prononoee au cours
des seances; re90it, traduit ot distribue les documents de la Commission, de
ses comites et de ses organes subsidiaires; public ot distribue les comptes
rendus des sessions, les resolutions de la Commission et les documents neces­
earres y afferonts. Il aasure La garde des documents dans les archives de
la Commission et, d'une maniero generale, accomplit tous les autreB travaux
dont la Commission peut avoir besoin.

Article 29

Avant que la Commission ou l'un do ses organes sUbsidiaires n'approuvo une
proposition entra~nant des depenses pour 11Organisation des Nations Unies, le
Secretaire executif etablit et com~nique aux membres, aussit6t que possible,

'I
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une estimation distinote des depenses entratnBes par oette proposition. II
inoombe au President d'attirer sur cette estimation l'attention des membres
pour qu'ils l'examinent lorsque la Commission ou un organe subsidiaire etudie
~a proposition.

Article 30

Dans l'exercice de ses fonetions, Ie Seeretaire executif agit en vertu de
l'autorite qui lui est conferee par Ie Secretaire general at au nom de celui-oi.

VII. LA,'1GUES

LANGUES DE TRAVAIL

Artiole 31.

L'anglaiset Le franyais s orrt les Languas de travail de la Commission.

INTERPREl'ATION DE DISCOURS PRONOKCES DP.NS liNE DES LANGUES DE TRAVAIL

Artiole 32

Les diseours prononess dans l'une des langues de travail sont interpretes
dans l'autre langue de travail.

IN'l'ERPRETATION DE DISCCURS PRONONCES DANS liNE AUTRE LANGUE

Taut representant peut prendre La parole dans une langue autre que les
langues de travail. Dans ce cas, il assure If interpretation dans l'une des
Langue a de travail. L' interprete du secretariat peut prendre 'pour base de
son inte~pretation dans les 2F,rec IIJ,r:guss de travail celle qui a etc faite
dana une langue de t r-ava.iL,

'ANGUES A UTILISER POUR 1£S COMPl'ES RENDUS

Lee comptes rendus sont rediges dans les langues de travail.

LANdUEs A UTILISER POOR LES RESOLUTIONS ElI' AUTRES DECISJi.ONS iJFli'ICIELLES

Toutes les ~esolutions, ~ecommandations et autres decisions offioi811es
de La Commission - y comprLa Les rapports annuels vises a l'artiole 69 - sant
stab lies dans lee langue" de travail,
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VIII. SEANCES FUBLIQUES Er SEANCES PRIVEES

Article 36

Les seances de 10 Commission sont p,1;1~H~est a. mOi'\5 q,,§L1a Commission, .
n len' -'de aide a:trt1"lfmtfn:n~··_,,;.1 ,_......:.....~=:::::-::~: --.L:2- .'" " '_~'.~'t;..._~~ ~ "':·'''i;-::-)~ll:£i;~

Article 37

A l'issue de chaque seance privee, la Commiseion peut faire publier un
communique par l'intermediaire du Secretaire execut if.

IX. COMPl'ES RENDUS

CCi<IPrES RENDUS ANALYTIQUES DES SEANCES P\JBLIQUES

Article 38

Le secretariat etablit Ie compte rendu ana~tique des seances de la Com­
mission. II Le fait -parverrir aussi tet que possible aux representants des mem-­
bres et des membres aBsocies; les representants des autree gouvernements, des
organisations ou des institutions qui ont participe a des seanCeS re90ivent
egalement Ie compte rendu de CBS seancss. Les representants informant Ie se­
cretariat 72 heures au plus tard apres la distribution du compte rendu des
modifications qu' ils des i.r-errt y voir apporter. Le President est saisi de tou­
t" contestation au sujet de ce s modifications; Sa decision est definitive.

Article 39

La version revisee des comptes rendus analytiques des seances publiques
e'lt distribuee aussit6t que possible, conf'or-mamerrt a lIusage du Conseil econo­
mique et social. Elle est aussi dfs t r ibuee aUX membres assocr.es , aux organi­
sations intergouvernementales d'Afrique dont Ie domaine d'activite est Ie merne
que ce lui.ri~_l1l. .COlllmililSioIl .et avec lesque Hes iaeommisS±on est' '0l'i rlljlj)un; ,
aux organisations non gouver-nemerrt aLes de La categorie A';- awtorganisations '-:e­
non gouvernementales appr-cprLde s de la categorie B ou inecrites au registre et,
s'il y a lieu, aUX representants des gouvernements admis a participer a. titre
consultatif aux travaux de La Commi.es i.cn,

COl\!lFTES RENDUS DES SEANCES PRIVEES

Article 40

La version reV1See des cOmptes rendus analytiques des SeanCeS privees est
distribuee aussit6t que possible aux membres et aux membras associes de la Com­
mlssion, ainsi qu'aux representants des gouvernemants, organisations au insti­
tutions qui ont par-t rcape a. cas seances. Elle peut etre rendue publique au
moment et dane les cond i t i ons que decide la Commis s i cn,



I

E/CN.14/111/Rev.3
Page 14

RESOLUTIONS EI' AUTRES DECISIONS OFFICIELLES

Art-icle 41

Le texte de tous les rapports, resolutions, recommandations et autres de­
cisions officiellement adoptes par la Commission, ses comites et ses organes
subsidiaires est distribue aussit5t que possible aux membres et membres aBSO­
cies de la Commission, aux autres commissions economiques regionales, aux ins­
titutions specialisees et a l'Agence internationale de l'energie atomique, aux
organisations intergouvernementales d'Afrique dont Ie domaine d'activite est Ie
meme que celui de 1a Commission et avec lesquelles la Commission est en rap­
port, aux organisations non gouvernementales de la categorie A et aux organi­
sations non gouvernementales appropriees'de la categorie B ou inscrites au
registre.

X. CONDUITE DES DEBATS

QUORmr

Article 42

Le quorum est coristitue par La rnajorite des membres de La Commission.

POuVOIRS DU PRESmENT

Article 43

En sus des pcuvoirs qui lui sont ccnferes en vertu d'autres dispositions
du present reglement, Le President a charge de prononcer I' ouvar-ture at La
cl6ture de chaque seance de Ia COl!lJllission; il dirige les, d.ebats, assure l'appli­
cation d.upresent' reglement, donne la parole, met les questions aux voix et
proclame les decisions. Le ~esident, spus resG~ve d~s aispoa~tionB -du present
reglement, regl~ les debats de la Commission'et assure Ie maintien de l'crdre

,au cour-s des ,s'eances.· II statue sur: les motions d'o!'dre e t. a, errpar-t i cu Iaer-,
lepouvoir de proposer l'ajournOment ou Is c16turedu debat, la levee au la
suspension d'une se~ce.

Les debats portent uniquement sur la question dont est salSle Is Commis­
sion, et Ie President peut rappeler a l'ordre un oratsur dont les remarques
n'ont pas trait au sujet en discussion.

MOTIONS D'ORDRE

Article 44

Au cours de la discussion de toute question, 'unrepresentant peut, a tout
moment, presenterune motion d'ordre, sur laquelle Ie President prendimmedia­
tement une decision conformement au reglement. Un representant peut en appeler
de La decision du President. L'appal est immediatement mis aux voax et la de­
cision du President, si elle n'est pas annulee par la majorite des membres pre­
sents et votants, est maintenue.
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'Jn representant qui presente une motion d'ordre ne peut, dans son inter­
vention, traiter du fond de la question en discussion.

AJOURNEJV!ENT DU DEBAT

Article 45

Au cours de la discussion de toute question, un representant peut deman­
der l'ajournement du debat sur la question en discussion. Outre l'auteur de
la motion, deux orateurs peuvent prendre la parole, l'un en faveur de la mo­
tion'Jt l' autre contre; apres quoi la motion est mise aux voix immediaternent.

LIMrrATION DU TEMPS DE PAROLE

Article 46

'La Commission peut limiter le temps de parole de chaque orateur et le
nombr-e de fois que chaque representant peut prendre la parole sur une merne
question; toutefois, pour les questions de procedure, le President limite le
temps de parole de chaque orateur a cinq minutes. Lorsque les debats sont
LimitSs et qu'un representant depasse le temps qui lui a eM accorde , le Pre­
sident le rappelle immediatement a l'ordre.

CLOTURE DE LA LISTE DES ORATEURS

Article 47

Au cours d'un debat , le President peut donner lecture de la liste des
orateurs et, avec l'assentiment de la Commission, declarer cette liste close.
La Pre s i derrt peut cependant accorder le droit de reponse a un representant
quelconque lorsqu'un discours pr-onorice aprea la c16ture de la liste des ora­
teurs rend, a son avis, cette decision opportune. Lorsque la discussion por­
tant nut- un point est terminee du fait qu t i L n'y a pas d'autres orateurs ins­
crits, le President prononce la cloture du debat , En pareil cas, la cloture
du dobat a le merne effet que si elle etait approuvee par la Commission.

CLOTURE DU DEBAT

Article 48

!l tout moment, un representant peut demander la cloture du debat sur La
quest:con en discussion, merne si d'autres representants ont manifeste le desir
de prendre La parole. L'autorisation de prendre la parole au sujet de la clO­
ture du debat n'est accordee qu'a deux orateurs opposes a la c16ture, apres
quoi la motion est immediatement mise aux voix.

SUSPENSION OU LEVEE DE LA SEANCE

Article 49

Au cours de la discussion de toute question, un representant peut deman­
der la suspension ou la levee de la seance. Les motions en ce sens ne doivent
pas faire llobjet d'un debat, mais sont immediatement mises aux voix.
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,ORDRE DES~larIONS DE PROCEDUF.J:

Article 50

Sous reserve des dispositior:s de l''''rticle 42, lea motions suivantes ont,
dans l'ordre indique ci-dessous, priorite sur toutes les autres propositions
ou ,motions pr2~ont8es :

1~ Suspension de la seance;

2. L~vee de la seance;

3. Ajoul'nen::ent du d'3bd sur Le point en discussion;

4. C16turo du debat su~ Ie pOlnt en discussion.

DEP01' DES PR<m:TS DE lBSOLUTION Er DES A}lEN1JEMENTS

cu PROPOSITIONS DE FOND

Les projets de recolution sont remis par ecrit au Secretaire axeeutif,
qui les distriouo aux repre~c~tan~s 24 heures avant qu'ils puissent §tre dis­
cu-t$s et min 2.UX vo ix , D. mains que La Commission n 1en decide autrement.

Article 52

Sur la demands d'un men~re de la Commission ou d'un membre assoclo, toute
proposition e~ tout a~~nd8ment a ~~e proposition presentes par un autre memoro
ou menbre associe doiv8n~ etre remis par ecrit au President, qui en donne lee­
turef avant d~ donner la 'parole a un autre orateur et aussi immediatement av~nt

da·mettre aux voix lad~te proposition au ledit amendement. Le President pout
decider de faire distribuer allY representants presents toute proposition ou
tout arne.ndemt):r:(~ a l&di teproposi t~~~:~ avarrt de Le s mettre aUX voix. La present
article n'est p~s e~~liG~ble aux propositions tauchant la procedure telles que
celles q1li sont visees a l'article 48.

DECISIONS SUR·LA·CONFERENCE

Sous reserve des dispcsitions de l'article 50, toute motion tendant a ce
que la Commission decide si ella est competente pour adopter une proposition
dont elle est saisio cnt misB a~~ voix immediatement avec Ie vote sur la pro­
position en causo~
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RErMIT D'UNE MarION

Article 54

L'auteur d'une motion peut toujours la retirer avant qu'elle n'ait ete
mise aux voix, a condition qu'elle n'ait pas fait l'objet d'un amendement.
Une motion qui est ainsi retiree peut etre presentee de nouveau par un re­
presentant quelconque.

xt, vors

DROIT DE vors

Article 52

Chaque membre de La Commission dispose d'une vo i.x,

MAJORITE REQUISE Er SENS DE L 'EXPRESSION "liIEl.ffiRES PRESENTS Er VO'l'ANTS"

Article 56

Les decisions de la Commission sont prises a la majorite des membres pre­
ssnts et votants.

Aux fins du present reglement, l'expression
s 'entend des lilembres qui votent pour ou contre.
dans le vote sont consideres commc non-votants.

SCRUTIN

Article '57

"membres pres,ents et votants"
Les membres qui s'abstiennent

Sous reserve des dispositions de l'article 60, la Commission ·vote norma­
lement a main levee, a moins qu'un ffi0mbre ne demande le vote par appel nominal,
lequel a lieu alors dans 1~ordr8 alphabetiqueanglais des noms des membres, en
commen~ant par le pays doni le President a tire le nom au sort.

INSCRIPl'ION AU COMPTE RENDU D'UJ'1 VarE PAR APPEL NOMINAL

En cas de vote par appel nominal, le vote de chaque membre participant au
scrutin est consigne au compte renduo
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REtJLES A OBSERVER PEN1J.IlliT IE varE

&"ticle 59

Quand Le scrutin est comnence , auoun membre ne peut l'interrompre, sauf
s'il s'agit d'une motion relative a La mani er-e dent s'effectue Le acrut i n, Le
President peut, s'il Ie juge necessaire, permettre aUX representants d'inter­
venir bri svernerrt , so i.t avant que Ie scrutin ne commence, soit quand LL est
termine, mais uniquement pour expliquer leur vote.

DIVISION DES FROPOSITIONS

Article 60

La Commission peut decider, a la demands d'un representant, qu'une motion
ou resolution sera mise aux vOlx par division. Dans as cas, Ie texte consti­
tue par l'ensemble des textes adoptes est ensuite mis aux voix dans son ensam­
ble. Si toutes les partieo du dioposi"tif d'une proposition ont ete rojetees,
La proposition es~ ccnaideree comme rejetee dans son ensemble.

vorss SUR LES AlIENDEMENTS

Lorsq:u 'une proposition fai-t L"objct d 'un ame nderuarrt , l' amendement est mie
aux voix en premier lieu. Si uno proposition fait l'objet de deux Ou plusiours
arnendements, la Commission vo"to d'a~ord sur c~lui qui sleloigne Ie plus, quant
au f ond, de La proposition primitive" Elle vc ,e ensuite sur l'amendement qui,
apr-es ce premier amendeme rrt , s ~ eloigne Le plus de la propcsitionf at ainsi de
au i be jusqu'a ce que 't ous las amenrle;nontsaient ete zri s aux voix. Si un au
plusieurs amendGments sont adoptes, elle voie onsuite sur la proposition modi­
fiee. Si aucun amend3men~ ntost adcp+'e J la proposition est mise aux voix sous
sa forme primitive"

Une motion est C0l1s1der\~e OC1.0::1C un ::tmer1.demeut a une proposition s i, elle
represerrte une addition, uno sup~:roBsic:, au une modification interessant cette
proposition.

VDIES sur, IES PROPOSITIONS

Si la morne question fait l'obj~t de deux ou plusieurs propositions, la
Commission, a mains qulelle n'en decide autrement, vote sur ces propositions
dans l'ordre ou elles cnt eGO prec9nt6es,

Apres chaquc vote, la Cc',~C"issiol1 fe"t dec i der si elle votera sur La pro­
position suivante~

Toutefois, les notions q~i t0~aent a Ce q:ue la Commission ne se prononce
pas sur Le fond des propositions aorit cc",sid6roos comme des questions prealables
at mises aux voix avant lcodiies propo2itious Q

."

, .
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ELECTIONS

Article 63

'route election de personnes a lieu au scrutin secret, ,a mo.ins que la Com­
mi ss i cn nlen ,deGide.atitrement, eri l'-absenee dlobjec::tion.,

."

Article 64..
Lorsqu lun aouL poste do i t atre pourvu par voie d 'election, €It qu I aucun

candidat ne recue i I Le au premier tour 1" rnajorite recpliss, on pr-ecede a. un
se ccnd tour de scrutin, rnai" Le vote ne lJorte plus que sur les ~~'c candidats
qui ,011t cbt~nu' la,' plUS grandnombre de va ix au premie, t cur.' Si las deux can­
didatBrecueiUent l,.e,mema' nombre de voix ii,:ce se cond tour",le President deci-
de errt r-e ,€lUX entirant au sort. "

flU' cas OU, apr-es Ie premier tour de scrutin, deux au plusieurs candfdat s
v i annerrt en deux i eme position avec un nombre e-gal de voix, on pr-ecede a un
scrut_n special aiin de ramener a deux Ie nombre de candi4ats. ,Si"apres Ie
premier tour de .scrutm, -'trois' candidats au pLua v ie.nnerrt en tete avec un nom­
bre 'egal de voax, on pr-ecede a un deuxieme tour, de scrutin; s' il y a encore
partage egal des v olx entre plus de deux cand.Ldat s , on rameme a deux Le nombre
des cand.ida-ts par tirage au sort.

Articl-a-65

~,orsque deux ouplusieurs postes doivent atre pour-vue par voie d'alectio!!
en reme temps e t dans les' memes conditions, les cand i dat s qui' obtiennent au
premiEr tour la majorite requiBo sont elus.. . .~

Ei Ie nombre des candidatsqui ont'obtenuia majorite,requioe est inferieur
au nonhre des pastes apourvoir, on procMeadia,).ltres tours de acrut i n afin
de pourvoir aux pastes onc(>re vacant.s , Le vote no porte que sur lescandidats
~i or.t obtenu Ie plus grand nombre de suffrages au sc~tin precedent €It dont
Ie nombre ne doit pas depasser Ie double de celui des postes restant a pourvoir.
Nearnncins, darisv Le cas ou un plus 'grand nombro de cand i dat s se trouvent a ega­
lite, On pr-ecede a un scotinspBcial pourtramener- Le nombre des cand.idats au
nombre r equLs , ,.

Si trois serutins portant sur un nombre limite de personnes ne donnent pas
de resultat, on procede alors a des scrutinslibres au cours desquels les meQ­
bres ant Le droit de vot'lr p.our toute personne· ou toutmembre eligible. Si
trois tours 'de scrutin effE!otues as Lon cette derniere procedure nsdonnent pas
de resultat, les trOis '~crtitins suivants (aous reserve des Cas mentionne., a 'Ill.
fin de llalinea precedent, au les candidats se trduvent a egalite) ne po~ent

plus que sur les candi da't's qui orrt obtenu Le plus grand nombre de voix au troi­
siame tour des scrutins Li br-es , Le nombre de ce s cand.Ldat.a ne doit pas atre
superi~ur au double de celui des pastes qui reatent a pourvoir.

Los trois scrutins suivants sont libres, et ainsi de suite, jusqu1a ce que
taus les postes soient pourvus.
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PARTAGE £GAL DES votx

Article 66

En cas de partags egal des voix lors d'un vote qui ne porte pas sur des
elections, la proposition est consideree comme repoussee.

XII. ORGANES SUl3STIJIAlllES

Article 67

Apres consultation des institutions specialisees interessees, et spres
llspprobstion du Conseil economique et social, Is Commission peut creer les
organes subsidisires permanents qu1elle jugs utiles a l'accoMplissement de
sa tache; ells fixe Ie mandat st Ie composition de chacun d'entre eux.

Article 68

Les organes subsidiaires adoptent leur propre reglement interieur, a
moins que la Commission n'en decide autrement.

XIII. RAPPORTS

. Article 69

La Commission presentera au Conseil economique et social, una fois par an,
un rapport complet sur son activite et sss projets sinsi que sur ceux de taus
organismss subsidiaires. Pour les annees au cours desquelles la Commission
ne se reunit pas en session, Ie Secretaire executif presentera au Conseil eco­
nomique et social un rapport oomplet sur son activite et ses projets, ainsi que
sur ceux de tous organismes subsidiaires apree approbation par le President de
la session consideree et communication aux Etats membres pour avis et toute
modification nocessaire.

XIV. PARTICIPATION DES ErATS ~1EI'1BRES DE L' ORGANISATION DES NATIONS UNIES QUI

NE SONT PAS MEMBRES DE LA COl\lIolISSION

Article 70

La Commission invite tout Membre de 1lOrganisation des Nations Unies qui
n'sst pas membre de la Commission a participer a la discussion de toute ques­
tion qui, de l'avis de la Commission, interesse particulierement cet Etat Mem­
bre. Un Etat ~~mbre ainsi invite n'a pas Ie droit de vote, mais il a la fa~

culte de presenter des propositions qui peuvent §tro mises aux voix a la deman­
de de tout membre de La Commission.

..
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Article 71

Un cornite peut inviter tout Membre de l'Organisation des Nations Unies qui
n'est pas membre de ce cornite a participer a la discussion de toute question
qu i , de l'avis du comi.t e , interesse par-t LcnLi er-ement cet Etat ldembre. Un Etat
Membra ainsi invite n'a pas 10 droit de vote, mais il a la faculte de presenter
des propositions qui peuve rrt etre mises aux voix a la demande de tout membre du
comito.

xv. PARTICIPATION DES 'INSTITUTIONS SPECIALISEES El'

CONSULTATIONS AVEC ELLES

Article 72

Conformement aux accords conclus entre l'Organisation des Nations Unios et
les institutions specialisees, aux accords conclus entre l'Organisation des
Nations Unies et l'Agence internationale de l'energie atomique et au mandat de
la Commission, les institutions specialisees et l'Agence internationalo de l'e­
nergie atomique ont Ie droit d'etre representees aux seanees de la Commission
et de ses comites, de participer, par l'intermediaire de leurs representants,
aux deliberations concernant des questions qui Se rapportent au domaine de leurs
activites et de presenter, au sujet de ces questior~, des propositions qui peu­
ver~ etre mises aux voix a la demande de tout membre de la Commission ou du
comite interesse.

Article> 73

Lorsqu'un point dont on a propose l'inscription a l'ordre du jour provi­
soire d'une session contient uno proposition tendant a Ce que l'Organisation
dec Nations Unies entreprenne de nouvelles activites qui se rapportent a des
questions interessant directement une ou pIus i.eur-e institutions specialisees
ou l'Agence internationale de l'enorgie atomique, Ie Secretaire executif entre
en consultation avec l'i:n.stitutian au Le s Lne't f-tu't Lone Lnt er-ee s eee e-t fait rap­
port a la Commission sur- Le s moye ns qui perme:ttent d t assurer un emploi coordon­
ne des ressources das divorses organisations.

Lorsqutune proposition, presentee au cours dtune reunion et tendant a Ce

que 1 'Organisation des Nations Urri.es entroprenne de nouvelles aetivites, se rap­
porte a des questions qui interessent directement une au pIus Ieur-s institutions
sp,;cialisees au l'Agence internationale de l'energie atomique, Le Secretaire
ex,;cut if , apr-ss avoir coneuLue dans toute la mesure du possible les ropresen­
tants de l'institution ou des institutions interessees qui participent a. la reu­
nion, attire 1 'attention de s participants sur ces aspects de La proposition.

Avant de prendre une decision sur les propositions dont il est question ci­
dessus, la Commission s'assurC que les institutions interessees ont ete durnent
consu.Lt eas ,
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XVI. RELATIONS AVEC LES ORGANISATIONS NON GCUVERNEMENTALES

Articls-ll

Les organisations non gouvernementales des categories A et B au inscritos
au registre peuvent designe~ dGS rGprcsentants autorises qui assistent en tant
qu'observateurs aux seances publiquBs de la Commission.

Article 75

Les organisations des categories A et B peuvent presenter, sur les ques­
tions qui relevant de leur competence particuliere, des exposes ecrits relatifs
aux travaux de la Commission ou,de s~s ~rganes subsidiaires. Le Secretaire
executif communique aux membres et aux membres associes de la Commission la
texts de cesiexp oaes , eauf Lcrsqu t i.Ls sont devenus perimesdu fait, par axetnpLs ,
que les questions dont ilstraitent ont deja fait I' objet d"uns de'cision.

Article 76

Las dispositions suivantes s'appliquent a la presentation et a. La distri­
bution de ces exposes eorits :

a) Las exposes ecx:its doivant etre pres~ntesdans 1 'una des Langues de
travail de la Commission;

b) Les exposes ecrits doivent etTe presentee assez t8t pour que Ie Secre­
taire executif et l'organisation aient Ie temps de proceder, avant
leur distribution,' aux echanges de vues appropries;

c). Avant de cortrmm i que r- 1 t expose aous aa. forme definitive 1 1 'organisation
doit tenir dilment compte des observations que Le Secretaire exiiGUtif
peut presenter au coure dG Ces echanges de vues;

d) Le texte des exposes ecrits presentee par les organisations des cat'~

gories A et ~ n'est distribue in ext8~ quQ s'il ne compte pas plus
de 2.000 mots. Lorsqu'un expose depasse 2.000 mots, l'organisation
doit presenter un resume, qui est distribue, ou un nombre suffisant
d'exernplaires du texte integral dans les langues de travail, aux fins
de distribution. Neanrnoins, Ie texts dec exposes est egalemeht dis­
tribue in extenso lorsque la Commission en fait expressement la de­
mande;

e) Le Seeretaire executif peut inviter les organisations inscrites au
registrc a presenter des exposes ecrits. Dans ee cas, les dispositions
des alineas a), c) et d) ci-dessus s'appliquent egalernent a cas exposes;

f) Le Secretaire eX8cutif fait distribuer Ie texte des exposes eerits au
des res~~es, selon Ie cas, dans les langues de travail de la Commission,

.'

"
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Article 77

La Commission et ses organes subsidiaires peuvent consulter les organi­
sations des categories A et B, soit directement, soit par l'intermediaire d'un
ou plusieurs comites constitues a cette fin. Dans tous les cas, ces consulta­
tions peuvent avoir lieu sur l'invitation de la Commission ou de l'organe sub­
sidiaire, OU a la demande de l'organisation.

Sur la recommandation du Secretaire executif et a la demande de la Commis­
sion ou de l'un de ses organes subsidiaires, les organisations inscrites au
registre peuvent egalement se faire entendre par la Commission ou ses organes
subsidiaires.

Article 78

La Commission peut recommander qu'une organisation specialement competente
dans un domaine particulier entreprenne certaines etudes ou enquetes OU redige
certains documents pour la Commission. Les restrictions prevues a l'alinea d)
de l'article 76 TIe s'appliquent pas dans ce cas.

XVII. AMENDEMENTS AU REGLEMENT INTERIEUR; SUSPENSION DE SON APPLICATION

Article 79

La Commission peut modifier toute disposition du present reglement ou en
suspendre l'application.

Article 80

Aucun amendement ne peut etre apporte au present reglement avant que la
Commission n'ait re9u d'un de ses comites un rapport sur la modification pro­
posee.

Article 81

La Commission peut suspendre l'application d'un article du present regle­
ment, a condition que la proposition de suspension ait ete presentee 24 heures
d'avance. Cette condition peut etre ecartee si aucun membre ne sly oppose.




